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lettres de présentation

Monsieur Yvon Vallières
Président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement, Québec

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de l’Ordre des conseillers et conseillères 

d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec pour l’année fi nancière 

terminée le 31 mars 2009.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Kathleen Weil
Ministre responsable de l’application des lois professionnelles
Québec, juin 2009

Me Kathleen Weil
Ministre de la Justice du Québec, procureure générale, notaire générale du Québec 
et ministre responsable de l’application des lois professionnelles 

Madame la Ministre,

J’ai le plaisir de vous soumettre, en votre qualité de ministre responsable de l’application des lois 

professionnelles, le rapport annuel de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation et des 

psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec pour l’exercice fi nancier terminé le 31 mars 2009.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Le président,
Laurent Matte, c.o.
Montréal, juin 2009

Me Jean Paul Dutrisac
Président, Offi ce des professions du Québec, gouvernement du Québec

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de l’Ordre des conseillers et conseillères 

d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec pour l’année fi nancière 

terminée le 31 mars 2009.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Le président,
Laurent Matte, c.o.
Montréal, juin 2009
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rapport de la présidence 

la présidence

L’Ordre, regroupant deux professions distinctes, a mis en place une structure organisation-

nelle adaptée à sa réalité. Ainsi, le président et le vice-président de l’Ordre représentent 

chacun leur secteur respectif à titre de présidents. Ensemble, ils constituent la présidence. 

Toutefois, celui qui est élu président de l’Ordre, au suffrage du Conseil d’administration 

pour une période d’une année, en préside les réunions ainsi que celles du Comité exécutif. 

Cette structure favorise la crédibilité des diverses représentations et permet à l’Ordre 

d’assurer effi cacement son mandat de protection du public. 

secteur psychoéducation

Outre les activités habituelles, l’ensemble de nos travaux a eu pour toile de fond le projet de modernisation 

du système professionnel dans le secteur de la santé mentale et des relations humaines.

les travaux liés aux projets de loi 50 et 21

Dès les événements entourant le report de la Commission parlementaire du mois de mai 2008 pour 

l’étude article par article du projet de loi 50, nous avons collaboré, avec les partenaires concernés, à faire 

en sorte d’aplanir le plus d’obstacles possible pouvant nuire à son adoption. Nos efforts se sont d’abord 

concentrés sur l’objectif de maintenir le consensus entre les ordres concernés. À cet effet, nous avons eu 

plusieurs rencontres tant entre les représentants de ces ordres qu’entre le groupe des présidents et la 

présidence de l’Offi ce des professions.

Ces différentes rencontres ont permis, dans un premier temps, d’identifi er les principaux problèmes 

soulevés lors des audiences publiques de la Commission des institutions sur le projet de loi 50. Par 

la suite, nous avons plus particulièrement collaboré avec l’Ordre des travailleurs sociaux et l’Ordre 

des psychologues pour trouver des propositions de solutions concernant nos professions respectives, 

ces solutions étant toujours soumises à l’ensemble des autres ordres concernés dans la perspective de 

maintien du consensus.

En parallèle, nous avons eu plusieurs rencontres avec des représentants d’employeurs concernés par 

le projet de loi 50. Dans ce cadre, nous avons continué de collaborer avec l’Association des centres 

jeunesse du Québec. Nous avons également eu plusieurs contacts et rencontres avec la Fédération des 

associations des éducateurs spécialisés du Québec.

Au mois de novembre, en compagnie du président de l’Ordre des travailleurs sociaux, nous avons 

accompagné l’Offi ce des professions dans ses rencontres des représentants des syndicats, des associations 

de techniciens et des représentants des professeurs de Cégep.

Nous pensons que tous ces efforts ont contribué au dépôt du nouveau projet de loi 21 modifi ant le 

projet de loi 50 mort au feuilleton lors de la dissolution de l’Assemblée nationale en novembre 2008.

Laurent Matte, c.o., 
président du secteur orientation de 
l’OCCOPPQ, vice-président 
de l’Ordre

Marcel Renou, ps.éd., 
président du secteur psychoéducation 
de l’OCCOPPQ, président de l’Ordre
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la collaboration avec les universités

Nous avons poursuivi notre excellente collaboration avec nos partenaires universitaires et avons ainsi pu 

concrétiser la publication du Guide d’évaluation psychoéducative. Cette publication est arrivée à point 

nommé pour nous permettre d’expliquer notre position concernant les distinctions à faire entre l’éva-

luation du niveau collégial pratiquée par les techniciens et celle du niveau universitaire pratiquée par les 

psychoéducateurs et correspondant à celle couverte par les activités réservées prévues dans les projets de loi 

50 puis 21, dans la droite ligne des recommandations du rapport du comité d’experts (dit Rapport Tudeau). 

Un sous-comité technique du Comité de la formation a permis de clarifi er les compétences en évaluation 

acquises à la fi n du baccalauréat en psychoéducation de celles du niveau de la maîtrise, diplôme donnant 

accès à l’Ordre. Nous avons ainsi pu identifi er les activités réservées prévues pour les psychoéducateurs 

dans le cadre du projet de loi 21 qui pourraient être exercées par les « nouveaux » bacheliers en 

psycho éducation dans l’hypothèse de leur éventuelle insertion au système professionnel, si les travaux 

suivant l’adoption du projet de loi 21 vont dans ce sens. Nous avons également collaboré aux travaux 

d’un comité de travail de l’Université Laval qui a recommandé le développement de programmes en 

psychoéducation dans cette université.

le développement professionnel

Tout en continuant les travaux en cours dans nos différents comités de secteur de pratique, nous avons 

accentué nos efforts pour celui de la défi cience intellectuelle et celui de la pratique privée. Tous nos travaux 

en comités ont eu comme priorité l’interface entre la pratique de terrain, le Guide d’évaluation psychoé-

ducative et les éventuelles activités réservées. En collaboration avec des représentants tant du milieu 

universitaire que de la pratique, le Comité du colloque a préparé celui devant avoir lieu en mai 2009.

la préparation du futur

Conjointement avec le secteur orientation, nous avons complété les travaux nécessaires et présenté à la 

présidence de l’Offi ce des professions une demande de dissolution de notre ordre actuel et la création 

de deux ordres distincts pour nos deux secteurs.

secteur orientation

En orientation, avoir un projet d’avenir clair et motivant pour lequel on se prépare, savoir mettre en 

valeur ce qui a déjà été accompli et développé, utiliser dans le présent les opportunités, les ressources 

et les réseaux et se mettre en action sont des compétences au cœur même de notre expertise. C’est 

aussi la manière dont nous avons tâché de travailler au sein de l’Ordre, celle que nous avons choisie 

pour servir et protéger le public.

Nous avons œuvré à notre avenir, à ce projet toujours en développement que nous avons d’être et 

d’offrir à nos concitoyens une communauté professionnelle compétente et pertinente, consciente et 
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agissante dans son rôle auprès des personnes et des collectivités malgré le caractère individuel forte-

ment associé à nos interventions. Nous y avons travaillé ensemble lors du colloque 2008 et poursuivrons 

cette démarche dans les régions et au sein de chacun de nos groupes de travail. Notre projet d’un ordre 

propre à notre profession, auquel nous préparons notre organisation, ne pourra qu’être une assise plus 

forte à cet effort.

Nous avons aussi commencé à nous préparer à être dépositaires de responsabilités nouvelles en matière 

de santé mentale et de relations humaines, à partager la réserve d’activités d’évaluation et de psycho-

thérapie pour protéger les personnes les plus vulnérables, un vaste chantier à poursuivre avec d’autres 

ordres professionnels. 

Notre profession est riche de son expérience, de ses productions, de sa communauté scientifi que, mais ne 

le réalise pas toujours pleinement. Nos efforts de valorisation de cet impressionnant capital se poursuit, 

par exemple avec la mise en place d’une communauté virtuelle de partage en milieu scolaire, avec des liens 

en constant développement avec nos chercheurs et enseignants, qui étayent notre professionnalisme, et 

avec la Semaine québécoise de l’orientation qui permet de mieux faire connaître au public l’orientation 

d’aujourd’hui, dans toutes les régions.

Comme pour nos clients, la reconnaissance de nos acquis et de nos compétences porte à la fois une 

dimension interne, qui nous habilite et nous fortifi e, et une dimension externe, qui permet au public 

et aux institutions d’apprécier ce que nous pouvons offrir.

Finalement, nous avons pensé et expérimenté, au présent, des manières d’assumer notre mission, par 

exemple en transformant nos comités sectoriels par des groupes de travail créés à partir de mandats 

stratégiques et d’échéances de production. Comme, aussi, en multipliant les occasions où l’Ordre 

exprime l’expertise de ses membres et l’intérêt du public, par exemple, dans le cadre de la politique du 

Pacte pour l’emploi, dans un symposium sur l’entrepreneuriat, dans un nouveau comité consultatif du 

ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport sur l’orientation, créé dans le sens de nos suggestions, 

et dans les interventions médiatiques des c.o., et du siège social, particulièrement pendant la Semaine 

québécoise de l’orientation.

Nous avons investi dans nos partenariats existants ainsi que dans de nouveaux réseaux, comme dans 

le groupe de discussion canadien sur la mobilité interprovinciale en counselling. Nous avons aussi 

développé une gestion par projet avec recherche de partenariats fi nanciers, comme pour le développe-

ment d’un guide d’évaluation en orientation, la journée de formation précolloque, l’organisation d’un 

symposium sur la reconnaissance des acquis et des compétences et la création d’une communauté 

virtuelle de partage.

Ce rapport rend compte d’un travail collectif. Je tiens à remercier tous les membres qui ont contribué aux 

efforts de notre communauté et souhaite souligner d’une manière particulière le travail remarquable 

accompli par le personnel et la direction du siège social.
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L’année 2008-2009 a été marquée par un nouveau mode de fonctionnement avec une 

directrice générale et une directrice générale adjointe. Une façon de se diriger de plus 

en plus vers une dissolution de l’Ordre tout en assurant une transition harmonieuse vers 

la création de deux ordres distincts. Ce qui nous permet de continuer à assurer notre 

mandat de protection du public et à réaliser les objectifs prévus au plan d’action 2008-2009.

dissolution de l’ordre et processus de création 
de deux ordres distincts

Le Conseil d’administration ayant adopté des principes qui permettent un fonctionnement autonome 

par secteur tout en préservant son mandat de protection du public, la structure organisationnelle a 

été revue. Les dépenses effectuées par le Bureau du syndic, celles entourant le Conseil de discipline 

et le Comité de révision des plaintes de même que les inspections particulières sont partagées à parts 

égales. Toutefois, toutes les activités touchant le développement de la profession sont assumées de façon 

autonome par les deux secteurs. Le magazine en pratique en est un exemple, il a changé de format et 

est maintenant produit séparément par chacun des secteurs.

Déjà, le personnel professionnel travaillait par secteur et nous avons donc procédé, en cours d’année, 

à l’affectation du personnel de soutien en prévoyant une période de transition favorisant le transfert 

des compétences et l’apprentissage de nouvelles fonctions. Cette période transitoire s’échelonnera 

jusqu’en septembre 2009.

Parallèlement, nous avons poursuivi nos démarches auprès de l’Offi ce des professions vers la recon-

naissance légale de deux ordres distincts.

mobilité de la main-d’œuvre

Dans le cadre de l’entente France-Québec en matière de reconnaissance mutuelle des qualifi cations 

professionnelles, nous avons entrepris des travaux nous permettant d’identifi er les conditions nécessaires 

à la reconnaissance effective des qualifi cations professionnelles pour la profession de conseiller d’orienta-

tion au Québec et de celle de conseiller d’orientation-psychologue en France. Nous avons procédé à une 

étude comparative des champs de pratique et des titres de formation et avons soumis une demande au 

Fonds d’appui à la mobilité de la main-d’œuvre pour poursuivre notre démarche. Nous en sommes à 

communiquer avec nos homologues français pour examiner ensemble en détail nos deux champs de 

pratique et les titres de formation qui y sont associés. Pour ce qui est de la profession de psychoé-

ducateur, nos recherches ont permis de constater que l’écart entre le niveau de formation en France et 

celui au Québec est tel qu’il empêcherait de conclure une entente.

Concernant la mise en œuvre du chapitre 7 de l’Accord sur le commerce intérieur portant sur la mobilité de 

la main-d’œuvre, nos professions n’étant pas réglementées dans les autres provinces canadiennes, nous 

avons signalé à l’Offi ce des professions que, dans ce contexte, l’établissement d’ententes de reconnaissance 

mutuelle de qualifi cations professionnelles ne s’appliquait pas à nos deux professions.

rapport de la direction générale 

Martine Lacharité, c.o.,
directrice générale adjointe,
OCCOPPQ

Renée Verville, c.o., M.A.P.,
directrice générale et secrétaire, 
OCCOPPQ
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L’amélioration des compétences des membres a continué d’être au cœur de nos préoccupations tout au 

long de l’année. Plusieurs activités de formation ont été offertes aux membres et ont été très appréciées, 

particulièrement sur le plan du contenu. Les formations répondaient donc aux attentes exprimées par 

les membres.

De plus, nous avons mis à la disposition des membres une nouvelle activité de formation continue à 

distance permettant ainsi d’en rejoindre davantage. Cette dernière porte sur les aspects pratiques de 

la tenue de dossiers, et vise à habiliter les membres à tenir et à rédiger leurs dossiers avec effi cacité. 

L’Ordre a développé, grâce au soutien fi nancier du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 

une communauté virtuelle de partage pour les professionnels de l’orientation des écoles secondaires 

chargés d’accompagner les élèves dans leur cheminement et dans les choix qu’ils doivent faire tout au 

long de leur scolarité. La création de cet outil virtuel permet de centraliser l’information, de donner 

accès à des outils d’intervention et d’échanger dans un forum de discussion.

Tout en ayant accès à quarante ateliers diversifi és, les conseillers d’orientation ont amorcé une réfl exion 

sur leur pertinence sociale pendant le colloque 2008. Une recherche de la conseillère d’orientation Céline 

Bacon, Ph.D., a nourri cette réfl exion qui a culminé par un panel très animé permettant d’identifi er 

plus de 21 énoncés. Un groupe de travail a été mis sur pied pour poursuivre la réfl exion en préparant 

de nombreuses consultations donnant la possibilité aux membres de poursuivre cette importante 

démarche dans la prochaine année.

De plus, un chantier très important a pris son envol en 2008. Il s’agit du développement d’un guide 

d’évaluation en orientation. Dans la foulée de la modernisation du système professionnel en santé 

mentale et relations humaines et du dépôt du projet de loi 21 réservant des activités, un groupe de 

travail a été formé dans le but de développer un cadre conceptuel pour l’évaluation en orientation, 

pour ensuite rédiger un guide pratique pour les conseillers d’orientation. 

Du côté des psychoéducateurs, nous avons fi nalisé le Guide d’évaluation psychoéducative. Nous avons 

également élaboré une formation portant spécifi quement sur l’utilisation de ce guide afi n de permettre 

aux membres de mieux se l’approprier. Une première formation a eu lieu en mars dernier. Dans le but 

de permettre aux psychoéducateurs d’avoir accès à de nouveaux outils de développement professionnel, 

nous avons signé une entente avec l’Université du Québec à Trois-Rivières permettant l’élargissement 

du Répertoire virtuel d’outils pour inclure la présentation de pratiques exemplaires.

gestion

Dans la foulée des actions entreprises suite à l’adoption du projet de loi 86 modifi ant la Loi sur l’accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels et d’autres dispositions 

législatives, nous avons rédigé la Politique du responsable de l’accès à l’information et de la protection des 

renseignements personnels.

rapport de la direction générale
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Nous avons revu certaines politiques afi n de les actualiser en fonction du contexte actuel. Nous avons 

notamment revu la Politique de rémunération à la présidence ainsi que celle de rémunération des 

syndics, des inspecteurs et des contractuels et tuteurs. Nous avons également revu les Règles d’éthique 

et de fonctionnement afi n d’apporter certaines modifi cations suite à l’adoption du projet de loi 75 

modifi ant le Code des professions. La partie touchant le Bureau du syndic a été revue en profondeur 

en tenant compte entre autres du document Guide des relations entre les dirigeants et le syndic d’un 

ordre professionnel, rédigé par un groupe de travail créé par le Conseil interprofessionnel du Québec.

rayonnement

La Semaine québécoise de l’orientation 2008, sous le thème Un projet pour soi, une place dans le monde  

s’est déroulée du 2 au 8 novembre 2008. En plus d’avoir constaté une augmentation importante de 

l’achalandage du site web, 49 interventions médiatiques ont été diffusées dans les médias écrits et 

électroniques dans plusieurs régions du Québec. Neuf activités dédiées exclusivement au grand public 

ont été présentées par 14 conseillers d’orientation à Chicoutimi, Gatineau, Granby, Laval, Montréal, 

Québec, Sherbrooke et Trois-Rivières. 

Une des activités qui a contribué le plus à faire connaître la profession de psychoéducateur est sans aucun 

doute la conception et la réalisation du programme Gang de choix. Ce programme de prévention, visant 

à développer chez les élèves leur capacité de faire des choix éclairés par rapport à leur vie, a été créé 

en partenariat par le secteur psychoéducation de l’Ordre, la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, 

le Service de police de la Ville de Montréal et le Centre jeunesse de Montréal – Institut universitaire. Le 

programme a été lancé en juin 2008 en présence des partenaires et des représentants politiques et des 

médias. Toutes les écoles primaires du Québec ont reçu l’information concernant ce programme et 

plusieurs présentations ont été faites auprès des policiers et des commissions scolaires. Le projet a fait 

l’objet d’une présentation dans le cadre d’un congrès sur la violence à Lisbonne.

Afi n de mieux faire connaître le travail des psychoéducateurs, un groupe de travail s’est penché sur la 

tenue d’un événement qui aurait cet objectif. Une proposition a été faite au Conseil d’administration pour 

la tenue de Journées de la psychoéducation. Ces premières journées se tiendront à l’automne 2010.

Nous avons aussi été sollicités à plusieurs reprises par les médias pour obtenir l’expertise de conseillers 

d’orientation et de psychoéducateurs dans des dossiers d’actualité. 

Cela ne représente que les principales actions de la direction générale au cours de la dernière année. 

La réalisation de ces activités n’aurait pu être possible sans le soutien du Conseil d’administration, du 

Comité exécutif, des différents membres qui ont œuvré de façon bénévole à l’Ordre et du travail acharné 

et au dévouement de tout le personnel de l’Ordre particulièrement dans ce contexte d’incertitude. 

Nous les remercions sincèrement.

Nous ne pouvons passer sous silence le travail colossal réalisé par Marcel Renou à la présidence depuis 

son arrivée à l’Ordre en 2000. Nous lui souhaitons une retraite sereine et bien méritée.

rapport de la direction générale
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Le Conseil d’administration veille à l’administration générale des affaires de l’Ordre 

et à l’application des dispositions du Code des professions et des règlements de l’Ordre. 

Il défi nit également les grandes orientations. Le Conseil d’administration a tenu cinq 

réunions régulières et une réunion extraordinaire au cours de l’année 2008-2009.

Lors de la réunion du Conseil d’administration tenue les 23 et 24 mai 2008, monsieur Marcel 

Renou, ps.éd., a été élu président de l’Ordre au suffrage des administrateurs, et ce, pour 

une période d’un an.

les administrateurs au 
conseil d’administration 
2008-2009

secteur orientation

Martine Morin, c.o., Section I : Bas-St-Laurent, 

Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, Saguenay-Lac-Saint-

Jean et Côte-Nord (élue en mai 2008)

Liette Goyer, c.o., et Alain Dubois, c.o., 

Section II : Capitale nationale et Chaudière-Appalaches 

(élus en mai 2006)

Josée Beauséjour, c.o., Section III : Mauricie 

et Centre-du-Québec (élue en mai 2008)

Laurent Matte, c.o., et Mario Therrien, c.o., 

Section IV : Estrie et Montérégie (élus en mai 2006)

Érick Beaulieu, c.o., et Claude Nadon, c.o., 

Section V : Montréal (élus en mai 2008)

Élyse Lachance, c.o., Section VI : Laval, Lauren-

tides et Lanaudière (élue en mai 2006, jusqu’en 

septembre 2008)

Josée Landry, c.o., Section VI : Laval, Laurentides 

et Lanaudière (nommée en septembre 2008)

Michel Turcotte, c.o., Section VII : Outaouais, 

Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec 

(élu en mai 2008)

secteur psychoéducation

Érika Fortin, ps.éd., Section I : Bas-St-Laurent, 

Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, Saguenay-Lac-Saint-

Jean et Côte-Nord (élue en mai 2008)

Richard Lachapelle, ps.éd., Section II : 

Capitale nationale et Chaudière-Appalaches 

(nommé en novembre 2007)

Brigitte Alarie, ps.éd., Section III : Mauricie 

et Centre-du-Québec (élue en mai 2008)

Marcel Renou, ps.éd., et Jean-Pierre Robin, 

ps.éd., Section IV : Estrie et Montérégie 

(élus en mai 2006)

Denis Leclerc, ps.éd., Section V : Montréal 

(élu en mai 2008) 

Michèle Caron, ps.éd., Section V : Montréal 

(élue en mai 2008, jusqu’en mars 2009) 

Maryse Beaudoin, ps.éd., et Diane Blain-

Lamoureux, ps.éd., Section VI : Laval, Laurentides 

et Lanaudière (élues en mai 2006)

Gabrielle Thivierge, ps.éd., Section VII : 

Outaouais, Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-

Québec (élue en mai 2008)

administrateurs nommés

Nicole Desaulniers (jusqu’à novembre 2008)

Araceli Fraga (nommée en septembre 2008,

jusqu’à novembre 2008)

René Brisson (nommé en novembre 2008)

Pierre R. Tremblay (nommé en mai 2006)

André Roy (nommé en mai 2008)

Michel Paquette (nommé en mars 2009) 

rapport des activités du 
conseil d’administration
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L’assemblée générale s’est tenue 

le 19 septembre 2008 et a rendu compte 

des activités de l’Ordre pour la période 

du 1er avril 2007 au 31 mars 2008.

L’assemblée générale permettant de 

rendre compte des activités de l’Ordre 

pour la période du 1er avril 2008 au 31 mars 

2009 se tiendra le 18 septembre 2009.

les administrateurs 
ont notamment :

• élu parmi leurs membres quatre représentants 

pour siéger au Comité exécutif : Laurent Matte, 

c.o., vice-président ; Alain Dubois, c.o., conseiller ; 

Denis Leclerc, ps.éd., conseiller et André Roy, admi-

nistrateur nommé par l’Offi ce des professions du 

Québec. Marcel Renou, ps.éd., président de l’Ordre, 

est d’offi ce membre et président de ce comité ;

dossiers administratifs 
et financiers

• adopté les états fi nanciers vérifi és pour l’exercice 

se terminant le 31 mars 2008 ;

• résolu de recommander à l’Assemblée générale 

annuelle de choisir la fi rme Allaire, de Carufel, c.a. 

pour effectuer la vérifi cation de l’exercice 2008-2009 ;

• résolu de choisir, comme référence pour 

l’augmentation du taux de remboursement des 

frais de déplacement, la directive du Conseil du 

Trésor pour l’ensemble des employés de la fonction 

publique, en regard du pourcentage d’augmentation 

et de la date d’entrée en vigueur ;

• adopté la Politique de rémunération à la présidence ;

• adopté les modifi cations relatives aux politiques 

de rémunération des syndics, des inspecteurs, des 

contractuels et tuteurs ;

• adopté la Politique du responsable de l’accès 

à l’information et de la protection des 

renseignements personnels ;

• adopté les structures organisationnelles des deux 

futurs ordres et que celles-ci, avec certains ajuste-

ments, soient effectives dès le 1er avril 2009 ;

• adopté les modifi cations à la Politique des règles 

d’éthique et de fonctionnement ;

• résolu de procéder à une consultation auprès 

des membres sur la séparation, en précisant 

l’état des travaux ;

• résolu d’octroyer une augmentation salariale 

de 2,5 % aux employés pour l’exercice fi nancier 

2009-2010 ;

• adopté les plans d’action de chacun des secteurs 

pour l’année 2009-2010 ;

• adopté les prévisions budgétaires 2009-2010 

établies selon le principe de l’autonomie fi nancière 

pour chacun des secteurs ;

• résolu d’augmenter la cotisation de 7  $ pour 

2009-2010, soit selon l’augmentation de l’indice 

des prix à la consommation ;

affaires réglementaires 
et normes

• résolu de ne pas adopter de règlement en vertu 

des paragraphes q et r de l’article 94 du Code des 

professions, et ainsi, ne pas émettre de permis sur 

permis ni de permis spéciaux pour les professions 

de conseiller d’orientation et de psychoéducateur ;

• adopté le programme de surveillance générale de 

la pratique de chacun des secteurs pour l’année 

2009-2010 ;

rapport des activités du conseil d’administration
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dossiers professionnels

• résolu de procéder à l’instauration d’un répertoire 

de pratique à l’intention des membres du secteur 

psychoéducation ;

• adopté le programme de formation continue 

pour l’année 2008-2009 ;

• résolu d’accorder la bourse de doctorat 2008 au 

secteur orientation à Cynthia Bilodeau, c.o., et 

au secteur psychoéducation à Julie Lessard, ps.éd., 

tel que recommandé par les jurys respectifs ;

• résolu de modifi er le libellé du critère 2 pour 

l’admissibilité à la bourse comme suit : être 

étudiant dans un programme de doctorat (Ph.D.) 

en orientation, en psychoéducation ou dans une 

discipline connexe ;

• résolu de revoir le fonctionnement des 

comités d’affaires professionnelles du secteur 

psychoéducation ;

• résolu d’accorder le statut de membre émérite 

à Marcel Renou, ps.éd. ;

• résolu de remettre le Mérite du C.I.Q. 2009 

à Michèle Caron, ps.éd.

personnel de l’ordre

direction générale

Renée Verville, c.o., M.A.P., directrice générale 

et secrétaire

Martine Lacharité, c.o., 

directrice générale adjointe

Me Geneviève Roy, conseillère juridique

Denise Noël, secrétaire à la présidence

Mélanie Chagnon, secrétaire à la direction 

et aux communications, secteur orientation 

(depuis mars 2009)

admission, inspection, 
développement professionnel

Richard Locas, c.o., chargé d’affaires 

professionnelles, secteur orientation

Claude Paquette, ps.éd., chargé d’affaires 

professionnelles et coordonnateur à l’inspection, 

secteur psychoéducation

Dominique Trudel, ps.éd., Ph.D.,responsable de 

la formation continue de l’Ordre et chargée d’affaires 

professionnelles, secteur psychoéducation

Johanne Rocray, c.o., coordonnatrice à l’inspection 

professionnelle, secteur orientation, et inspectrice

Mélany Besner, secrétaire à l’admission

Lise Pigeon, secrétaire à l’inspection professionnelle 

et au Bureau du syndic

Pierrette Savard, secrétaire à la formation 

continue et aux affaires professionnelles

services administratifs

Micheline Chassé, responsable des services 

administratifs

Francine Pouliot, secrétaire-réceptionniste

Sylviane Besner, commis aux services 

administratifs

services des communications

Diane Tremblay, coordonnatrice aux 

communications, secteur orientation

Jaëlle Héroux, responsable des communications, 

secteur psychoéducation

Céline Trudel, secrétaire aux communications 

(jusqu’en février 2009)

rapport des activités du conseil d’administration
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Le Comité exécutif, élu annuellement parmi les membres du Conseil d’administration, 

est chargé de l’administration courante des affaires de l’Ordre et peut exercer tous les 

pouvoirs que le Conseil d’administration lui délègue.

Pour l’exercice 2008-2009, le Comité exécutif était formé du président Marcel Renou, ps.éd., 

du vice-président Laurent Matte, c.o., des conseillers Alain Dubois, c.o., et Denis Leclerc, 

ps.éd., et de  l’administrateur nommé André Roy. Il a accueilli deux administratrices en 

tant qu’observatrices, soit Josée Beauséjour, c.o., et Diane Blain-Lamoureux, ps.éd.

Pour la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009, le Comité exécutif a tenu 9 réunions régulières.

Outre les recommandations faites au Conseil d’administration, le Comité exécutif a notamment :

dossiers réglementaires

• résolu d’imposer un stage de perfectionnement 

à deux membres tel qu’il a été recommandé par 

le Comité d’inspection professionnelle à la suite 

d’une enquête particulière sur la compétence, 

et d’en nommer les superviseures de stage ;

• résolu de recommander au Comité d’inspection 

professionnelle du secteur orientation de procéder 

à une enquête particulière sur la compétence d’un 

membre ;

• entendu une candidate à l’admission par équiva-

lences de formation et résolu que son dossier soit 

revu par le Comité des admissions par équivalence ;

• résolu de maintenir la décision du Comité 

des admissions par équivalence de refuser deux 

candidatures à l’admission ;

dossiers administratifs

• résolu de procéder par reddition de comptes auprès 

du Comité exécutif concernant l’octroi de mandats 

professionnels en vertu de l’article 18 de 

la Section I de la Politique 07-01 – Règle d’éthique 

et de fonctionnement de l’Ordre ;

• résolu de former des groupes de travail au 

secteur orientation, d’en nommer les membres et 

d’adopter leur mandat respectif : groupe de travail 

sur l’orientation, groupe de travail sur le Guide 

d’évaluation en orientation et groupe de travail 

sur la pertinence sociale ;

• résolu de mettre en place un focus group dans le 

but de révéler la connaissance qu’a le public de la 

psychoéducation et qu’un montant de 10 000 $, 

tiré du budget du secteur psychoéducation, y soit 

consacré ;

rapport des activités 
du comité exécutif 
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rapport des activités du comité exécutif

dossiers professionnels

• résolu de décerner le Prix professionnel 2008 

au secteur orientation à Isabelle Falardeau, c.o., 

et de ne pas octroyer de Prix scientifi que 2008 

au secteur orientation ;

• résolu de décerner le Prix professionnel 2008 au 

secteur psychoéducation à Suzanne Lavigueur, ps.éd. ;

• résolu de décerner le Prix scientifi que 2008 

au secteur psychoéducation à Monique Séguin, 

Alain Brunet et Line LeBlanc, ps.éd.;

• résolu de joindre les deux professions en un 

seul Comité d’accréditation à la pratique de la 

psychothérapie jusqu’au moment de la séparation ;

• résolu de recommander la candidature de 

Louis Cournoyer, c.o., pour combler un poste 

au Conseil supérieur de l’éducation ;

dossiers à caractère financier

• résolu de combler le manque à gagner de la SQO 

2008 en affectant une somme de 8 000 $ prise à 

même les surplus du secteur orientation ;

• résolu d’établir à 0,43 $ du kilomètre le rembour-

sement des frais de déplacement, tel qu’établi par 

le Conseil du Trésor au 1er octobre 2008 ;

recommandations au 
conseil d’administration

• de choisir, comme référence pour l’augmentation 

du taux de remboursement des frais de déplacement, 

la directive du Conseil du Trésor pour l’ensemble 

des employés de la fonction publique, en regard du 

pourcentage d’augmentation et de la date d’entrée 

en vigueur ;

• d’adopter les prévisions budgétaires 2009-2010 ;

• d’augmenter de 2,5 % les échelles salariales pour 

l’année 2009-2010 ;

• d’adopter les modifi cations à la Politique 07-01 – 

Règles d’éthique et de fonctionnement de l’Ordre ;

• d’accorder le statut de membre émérite à 

Marcel Renou, ps.éd. ;

• de tenir une consultation auprès des membres 

sur la séparation ;

• de remettre le Mérite du C.I.Q. 2009 à 

Michèle Caron, ps.éd.
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renseignements généraux

profil sociodémographique

Région Femmes 
C.O.

Femmes 
PS.ÉD.

Total 
Femmes

Hommes 
C.O.

Hommes 
PS.ÉD.

Total 
Hommes

Total 
C.O.

Total 
PS.ÉD.

Total
Région admin.

Total 
Section

Bas St-Laurent (1) 37 57 94 23 9 32 60 66 126

Saguenay (2) 66 66 132 18 8 26 84 74 158

Côte-Nord (09) 20 23 43 7 6 13 27 29 56

Gaspésie (11) 28 24 52 4 4 8 32 28 60

Total Section I 151 170 321 52 27 79 203 197 400

Québec (3) 396 128 524 117 32 149 513 160 673

Chaudière-Appalaches (12) 113 72 185 25 9 34 138 81 219

Total Section II 509 200 709 142 41 183 651 241 892

Mauricie (4) 54 154 208 19 35 54 73 189 262

Centre-du-Québec (17) 32 131 163 21 24 45 53 155 208

Total Section III 86 285 371 40 59 99 126 344 470

Estrie (5) 114 208 322 41 58 99 155 266 421

Montérégie (16) 225 463 688 74 75 149 299 538 837

Total Section IV 339 671 1 010 115 133 248 454 804 1 258

Montréal (6) 406 695 1 101 139 118 257 545 813 1358 1358

Total Section V 406 695 1 101 139 118 257 545 813 1358 1358

Laval (13) 35 130 165 19 22 41 54 152 206

Lanaudière (14) 48 97 145 9 30 39 57 127 184

Laurentides (15) 54 135 189 25 34 59 79 169 248

Total Section VI 137 362 499 53 86 139 190 448 638

Outaouais (7) 51 114 165 19 25 44 70 139 209

Abitibi Témiscamingue (8) 20 128 148 5 31 36 25 159 184

Nord-du-Québec (10) 5 2 7 0 6 6 5 8 13

Total Section VII 76 244 320 24 62 86 100 306 406

Hors Québec 35 24 59 7 2 9 42 26 68 68

Total des membres 1739 2651 4390 572 528 1100 2311 3179 5 490 5490

Activités relatives à la garantie contre la responsabilité professionnelle
Répartition des membres inscrits à la fi n de la période et montant prévu de la garantie selon le moyen de garantie.

Moyen de garantie
Nombre de membres Montant prévu de la garantie

C.O. C.O. et PS.ÉD. PS.ÉD. TOTAL Par sinistre Pour l’ensemble 
des sinistres

La Capitale assurances générales 1342 6 1494 2842 1 000 000 $ 3 000 000 $

Exemption 969 1 1685 2655 – –
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inscription au tableau au 31 mars 2009

C.O. C.O. et PS.ÉD. PS.ÉD. Total

délivrance de permis

Permis réguliers 134 0 143 277

Permis restrictifs temporaires 10 0 30 40

Permis restrictifs temporaires révoqués 2 0 1 3

membres inscrits au tableau

Membres inscrits au tableau (31/03/2008) 2297 7 3072 5376

Nouvelles inscriptions 116 0 155 271

Réinscriptions  79 0 174 253

Radiations non-paiment 82 0 141 223

Radiations temporaires (décision disciplinaire) 1 0 0 1

Inspection avec limitation du droit d’exercice 0 0 0 0

Inspection avec suspension du droit d’exercice 0 0 0 0

Démissions  96 0 83 179

Décès  5 0 2 7

Total des membres au 31 mars 2009 2308 7 3175 5490

Permis restrictifs temporaires 10 0 44 54

classement de cotisation 
(Dates des versements : 1/4, 1/7, 1/9 et 1/10) C.O. C.O. et PS.ÉD. PS.ÉD. Total Cotisation

Membres réguliers 1677 7 2592 4276  437 $ 

Membres recrues, 1re année 123 0 101 224 109 $ 

Membres recrues, 2e année 113 0 83 196 218 $ 

Membres recrues, 3e année 64 0 35 99 328 $ 

Membres non en exercice 130 0 308 438 109 $ 

Membres hors Québec 42 0 26 68 109 $ 

Membres émérites 7 0 3 10 – $ 

Membres à vie 89 0 0 89 – $ 

Membres retraités 63 0 27 90 60 $ 

Total au 31 mars 2009 2308 7 3175 5490

étudiants associés

 Secteur orientation 178

Secteur psychoéducation 216

Total au 31 mars 2009 394

renseignements généraux
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répartition de l’ensemble des membres selon les milieux de travail

Total des membres au 31 mars 2009 5490

Milieux de travail C.O. % PS.ÉD. % TOTAL %

Éducation 1069 19% 1094 20% 2163 39%

Primaire 13 2% 546 98% 559

Secondaire 480 60% 324 40% 804

Secondaire-adultes 199 85% 34 15% 233

Centre administratif 49 43% 64 57% 113

Cégep 205 82% 44 18% 249

Cégep - éducation des adultes 11 46% 13 54% 24

Université 40 39% 63 61% 103

Université (consultation) 72 92% 6 8% 78

Petite enfance 3 0.05% 57 1.0% 60 1.1%

Emploi 363 7% 31 1% 394 7%

Organisme de développement en employabilité 326 95% 29 8% 344

Emploi-Québec 48 96% 2 4% 50

Centre de réadaptation 46 1% 394 7% 440 8%

Compagnie d’assurances 5 100% 0 0% 5

CSST-SAAQ-IVAC 14 56% 11 44% 25

Centres de réadaptation 27 7% 383 93% 410

Centres hospitaliers 2 0% 146 3% 168 3%

Centres jeunesse 4 0.1% 410 7% 414 8%

CLSC 11 0.2% 517 9% 529 10%

CHSLD 0 0.0% 18 0.3% 18 0.3%

Organismes communautaires 33 0.6% 128 2.3% 161 2.9%

Fonction publique et organismes 97 1.8% 68 1.2% 165 3.0%

Compagnies et entreprises 51 0.9% 19 0.3% 70 1.3%

Cabinet-conseil (à temps plein) 287 5.2% 88 1.6% 375 6.8%

En recherche d’emploi 53 1.0% 51 0.9% 104 1.9%

Retraités 172 3.1% 34 0.6% 206 3.8%

Autres 100 1.8% 124 2.3% 223 4.1%

TOTAL 2311 42% 3179 58% 5490 100%

renseignements généraux
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rapport du syndic 

L’Ordre administre deux professions distinctes. Le Bureau du syndic traite les dossiers 

d’une façon spécifi que à l’une ou l’autre des deux professions, soit l’orientation, soit la 

psychoéducation. Le présent rapport intègre les deux professions.

Au cours de la période du 1er avril 2008 au 

31 mars 2009, le Bureau du syndic a ouvert trente 

nouveaux dossiers d’enquête. 

Huit demandes d’information générale pro  venant 

du public ou de membres ont aussi été traitées par 

le Bureau du syndic. Deux de ces de mandes ont 

donné lieu à l’ouverture de dossiers d’enquête. En 

date de ce jour, deux demandes sont toujours en 

suspens, en attente de compléments d’information.

Si l’on ajoute les 30 nouveaux dossiers d’enquête 

à ceux toujours actifs au 1er avril 2008, le Bureau 

du syndic a agi dans 51 dossiers d’enquête au cours 

de la période visée (Tableau 1).

En cours d’année, 29 dossiers d’enquête ont été 

fermés. De ceux-ci, trois ont fait l’objet d’une 

référence au Comité d’inspection professionnelle 

pour visite particulière sur la compétence. Des 

recommandations ont été adressées aux membres 

intimés dans 13 dossiers. Quatre dossiers ont fait 

l’objet d’une demande d’avis au Comité de révi-

sion des plaintes à la suite des décisions rendues; 

les décisions des syndics adjoints ont été retenues 

dans deux de ces dossiers et deux sont en attente 

d’avis. Un dossier (secteur orientation) a été clos 

à la suite d’une décision sur sanction rendue par 

le Conseil de discipline. 

Durant l’exercice, une plainte (secteur orienta  -

tion) a été déposée devant le Conseil de disci    -

pline. Une décision sur culpabilité vient d’être 

rendue. La décision quant à la sanction est 

actuellement en délibéré devant le Conseil 

de discipline.

Finalement, en vertu de l’application du Règlement 

sur la procédure de conciliation et d’arbitrage des 

comptes, un dossier a fait l’objet d’une demande 

d’arbitrage, les parties n’étant pas parvenues à une 

entente. 

pendant la période 
visée, le Bureau du 
syndic était constitué 
des membres suivants : 

Louise Lévesque-Vachon, c.o., 
syndic

Annie Poirier, ps.éd., 
syndic adjointe

Gilles Bergeron, ps.éd., 
syndic adjoint 
(début de contrat / fi n novembre 2008)

Joëlle Atlan, ps.éd, 
syndic adjointe 
(fi n de contrat / janvier 2009)

Louise St-Pierre, c.o., 
syndic adjointe 

Marie-Claude Hurtubise, c.o., 
syndic adjointe 

Yves Lecours, c.o., 
syndic adjoint

Robert Turbide, ps.éd., 
syndic adjoint 
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rapport du syndic

Tableau 1 Bilan des dossiers traités au cours de l’exercice 2008-2009

Dossiers ouverts 
durant la période

Membres touchés Dossiers fermés 
durant la période

Dossiers actifs 
au 1er avril 2009

Enquêtes disciplinaires 30 30 29 22

Demandes d’information 8 – 6 2

Les sources des trente nouvelles demandes d’enquête sont énumérées au tableau qui suit (tableau 2).

Tableau 2 Sources des demandes d’enquête reçues en 2008-2009

Sources Orientation Psychoéducation

Client ou sa famille 9 8

Employeur 1

Autres professionnels – collègues 3 4

Anonyme / informateur 1 1

CIP – 3

Total 13 17

La nature principale des problèmes soumis à l’attention du bureau du syndic, dans le cadre de ces trente 

nouvelles demandes d’enquête, est présentée au tableau suivant (tableau 3).

Tableau 3 Motif principal des demandes d’enquête reçues en 2008-2009
(Codes et autres règlements)

Motif principal* Orientation Psychoéducation

Insatisfaction quant au service rendu ou quant à l’approche utilisée 7 4

Problèmes d’attitude envers des collègues ou confrères 1 3

Manque de professionnalisme / éthique questionnée 1 –

Compétence /attitude générale / image de la profession 1 2

Bris de confi dentialité / absence de consentement 2 3

Abus sexuel / atteinte à l’intégrité / liens amoureux 
(Code des professions a.59.1 / Code de déontologie a.6, a.7) 1 2

Délais indus à répondre à une demande du CIP – 3

Total 13 17

* Il est à noter que plus d’un motif peut parfois être soulevé par un même demandeur, mais seul le motif principal est ici comptabilisé.
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comité d’inspection professionnelle

Le mandat principal du Comité d’inspection professionnelle est d’assurer la protection du 

public par l’évaluation de la pratique des membres et d’assurer le maintien de la compétence 

et de la qualité des actes posés par les membres.

réunions des membres de 
l’inspection entre le 1er avril 
2008 et le 31 mars 2009

• Au secteur orientation, le Comité a tenu 

six réunions régulières au cours de l’année.

• Au secteur psychoéducation, le Comité a tenu 

sept réunions régulières au cours de l’année.

programme de surveillance 
générale de l’exercice de la 
profession

En vertu de l’article 14 du Règlement sur le Comité 

d’inspection professionnelle, le Comité a déter-

mi né le programme de surveillance pour l’année 

2008-2009. Celui-ci a été approuvé par le Conseil 

d’administration de l’Ordre.

critères retenus pour 
identifier les membres visés 
par l’inspection :

secteur orientation

• les membres qui possèdent un permis de pratique 

depuis cinq ans ;

• les membres qui œuvrent en milieu scolaire, 

sélectionnés au hasard ;

• les membres en exercice sélectionnés au hasard 

en fonction d’une répartition proportionnelle par 

régions et par secteurs de pratique ;

• les membres non en exercice revenant à la pratique 

et les membres n’ayant jamais été inspectés lors des 

dernières années ;

• les membres ayant répondu au questionnaire hors 

délai et sans entente particulière ;

secteur psychoéducation

• les membres qui arrivent à cinq ans de pratique ;

• les membres qui pratiquent en CSSS/CLSC, 

sélectionnés au hasard ;

• les membres qui pratiquent en CRDI, sélectionnés 

au hasard ;

• les membres qui pratiquent en milieu communau-

taire, sélectionnés au hasard ;

• les membres actifs sélectionnés au hasard en 

fonction d’une répartition proportionnelle par 

régions et par secteurs de pratique ; 

• les membres revenant à la pratique après cinq ans 

d’inactivité (en vertu du Règlement sur les stages 

de perfectionnement c.C-26, r.48.) ;

• les membres n’ayant jamais été inspectés lors des 

dernières années, sélectionnés au hasard.

questionnaires 
d’autoévaluation 
de la pratique (2008)

Milieux de travail C.O. PS.ÉD.

Pratique privée 22 13

Centres jeunesse et centres 
de réadaptation

N/A 49

Milieu scolaire 104 83

Centres de la petite enfance N/A 4

Milieu communautaire 29 12

Santé et services sociaux 4 66

Organismes gouvernementaux 7 3

Compagnies et entreprises 1 N/A

Total des questionnaires 167 230

membres du 
comité d’inspection 
professionnelle

division orientation

Suzanne Lucier, c.o., 
présidente du Comité

Anita Caron, c.o. 
(jusqu’en septembre 2008)

Claudette Clément, c.o.

Louise Delisle-Laberge, c.o.

Monique St-Amand, c.o. 
(depuis décembre 2008)

Yvon Trottier, c.o.

Johanne Rocray, c.o., 
coordonnatrice à l’inspection 
professionnelle et secrétaire

division psychoéducation

Réjean Mercier, ps.éd., 
président de division

Serge Goyette, ps.éd.

Claire Jutras, ps.éd.

Mireille Riverin, ps.éd.

Réjean Thomas, ps.éd.

Claude Paquette, ps.éd., 
responsable de l’inspection et secrétaire

inspecteurs

Suzanne Girard, c.o. 

Martine Lacharité, c.o. 
(jusqu’en mai 2008)

Johanne Vachon, c.o. 

Johanne Rocray, c.o.

Lucille David, ps.éd.

Serge Goyette, ps.éd.

Rina Petretta, ps.éd. 

Robert Scott, ps.éd. 
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comité d’inspection professionnelle

Résultats de l’envoi C.O. PS.ÉD.

Jugés répondre aux normes 54 115

Visites déterminées 65 61

Questionnaires reportés 
ou annulés

35 47

Situation spéciale 13 2

Le CIP ne peut se prononcer N/A 2

Référés au syndic 0 2

Total 167 230

visites d’inspection effectuées 
au 31 mars 2009

Milieux de travail C.O. PS.ÉD.

Pratique privée 9 3

Centres jeunesse et centres 
de réadaptation

N/A 13

Milieu scolaire 37 38

Centres de la petite enfance N/A 2

Milieu communautaire 14 7

Santé et services sociaux 1 16

Organismes gouvernementaux N/A N/A

Total des visites 61 79

Résultats des visites 
d’inspection

C.O. PS.ÉD.

Répondant aux normes 27 35

Correctifs à apporter 25 29

Objets d’un suivi 4 10

Suivis avec obligations 4 3

Référé au syndic 0 1

Objet d’une inspection 
particulière

1 1

Total 61 79

inspection particulière

Pour le secteur orientation, une inspection par ti -

culière a été menée. Le Comité n’a pas recommandé 

au Conseil d’administration de l’Ordre de prendre 

de mesure en vertu de l’article 113 du Code des 

professions. Par contre, le membre devra apporter 

des correctifs à sa pratique professionnelle et une 

visite de suivi sera effectuée.

Concernant les inspections particulières, le 

Comité a recommandé au Conseil d’adminis-

tration que les membres concernés complè-

tent avec succès soit une formation en tenue 

de dossiers, soit une supervision clinique de 

20 heures ou encore qu’ils suivent la forma-

tion sur l’exercice du jugement professionnel.

commentaires et suggestions 
du comité d’inspection 
professionnelle, secteur 
orientation

Le Comité envisage pour la prochaine année, 

si les conditions sont favorables :

• de terminer le bilan des activités réalisées en 

inspection professionnelle depuis la réforme de 

l’inspection professionnelle ;

• de poursuivre la réfl exion amorcée quant à la 

manière d’adapter les outils et les méthodes d’éva-

luation de la pratique professionnelle en tenant 

compte de la diversité des secteurs d’activités, 

des tâches effectuées par les professionnels et des 

réalités et des particularités des différents milieux ;

• de prévoir un mécanisme permettant la cueillette 

des besoins de formation continue des membres, à 

la suite des inspections, afi n de les transmettre au 

responsable de la formation continue.
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commentaires sur les visites, 
secteur psychoéducation

Les correctifs demandés concernent surtout la 

tenue des dossiers. Au fi l des années, d’énormes 

progrès sont observés de ce côté, signe que les 

psychoéducateurs sont plus rigoureux dans cet 

aspect de leur pratique. Dans certains cas, un 

suivi permet de s’assurer que les correctifs ont été 

apportés. Lorsque le suivi s’accompagne d’une 

obligation, il peut s’agir de l’envoi de dossiers 

pour rendre compte des correctifs demandés,  

d’une formation en psychométrie ou portant sur 

la tenue de dossiers, ou encore d’une formation 

à propos des aspects déontologiques de la pratique.

conseil 
de discipline
Conformément à l’article 116 du Code des 

professions, le Conseil de discipline est 

saisi de toute plainte formulée contre un 

professionnel pour une infraction aux 

dispositions du Code des professions 

ou des règlements adoptés conformément 

au Code des professions.

secteur orientation

Au cours de l’exercice 2008-2009, le Conseil de 

discipline a entendu deux plaintes au secteur 

orientation pour lesquelles il a tenu cinq séances, 

dont deux par conférence téléphonique.

Dans la première plainte reçue durant le présent 

exercice, on reproche à l’intimé d’avoir, pendant la 

durée de la relation professionnelle, établi des liens 

intimes ou amoureux avec une cliente, contreve-

nant ainsi à l’article 7 du Code de déontologie et à 

l’article 59.2 du Code des professions. Le Conseil a 

déclaré l’intimé coupable et il a pris en délibéré la 

décision sur la sanction.

Pour ce qui est de la seconde plainte, les chefs 

d’infractions portaient sur l’article 59.1 du Code 

des professions pour avoir posé des gestes à 

carac   tère sexuel envers une étudiante ainsi qu’aux 

articles 2, 6, 7, 43 et 57 du Code de déontologie. 

Le Conseil a entendu les parties sur la sanction 

durant le présent exercice et il a rendu sa déci-

sion. L’intimé a été condamné à une radiation 

temporaire de trois ans à partir de la date de la 

radiation provisoire précédemment imposée 

et lui impose une limitation d’exercice de ses 

activités professionnelles auprès des personnes 

mineures pendant une période de cinq ans 

débutant à l’expiration de la période de radia-

tion temporaire. Le Conseil a également ordonné 

que l’avis soit publié dans un journal, et ce, aux 

frais de l’intimé, en plus du paiement des entiers 

débours. La décision a été rendue dans les 90 jours 

de la prise en délibéré par le Conseil.

secteur psychoéducation

Au cours de l’exercice 2008-2009, le Conseil de 

discipline n’a été saisi d’aucune plainte.

Dans chacun des secteurs, aucune recomman-

dation n’a été faite au Conseil d’administration 

et aucune décision n’a été portée en appel au 

Tribunal des professions. 

Conseil de discipline

Me Jean-Guy Légaré, président

Me Geneviève Roy, secrétaire 

secteur orientation

Chantal Alie, c.o.

Lucille Bédard, c.o.

Gerald Scott Conrod, c.o.

Alice Havel, c.o.

Noussina Rahim, c.o.

Norma Wasserman, c.o.

Hector Caya, c.o.

secteur psychoéducation 

Yves Bouffard, ps.éd.

Richard Chagnon, ps.éd.

Jacques Grégoire, ps.éd.

Andrée Le Blanc, ps.éd. 

Diane Métayer, ps.éd.
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comité de révision
Conformément à l’article 123.3 du Code des 

professions, le Comité de révision a pour 

fonction de donner, à toute personne qui le 

lui requiert et qui a déjà demandé au syndic 

la tenue d’une enquête, un avis relative-

ment à la décision du syndic ou d’un syndic 

adjoint de ne pas porter plainte contre le 

professionnel.

Il n’y a eu aucune demande d’avis 

présentée hors délai.

secteur orientation

Le Comité s’est réuni deux fois durant l’exercice. 

Il a reçu deux demandes d’avis pour lesquelles il 

a maintenu la décision du syndic adjoint de ne 

pas porter plainte devant le Conseil de discipline, 

et il a aussi réitéré la décision du syndic, dans le 

deuxième dossier, de référer le dossier au Comité 

d’inspection professionnelle.

secteur psychoéducation

Le Comité ne s’est pas réuni durant l’exercice.

conciliation 
et arbitrage 
des comptes
Une demande de conciliation a été reçue; 

elle respectait le délai et n’a pas conduit à 

une entente.

Une demande d’arbitrage des comptes a été reçue 

dans les délais; il y a eu une audience avec un 

arbitre et le compte en litige a été maintenu.

activités relatives 
à l’usurpation 
de titre
secteur orientation

Nombre d’enquêtes complétées : 3

secteur psychoéducation

Nombre d’enquêtes complétées : 6

Aucune poursuite pénale n’a été intentée 

portant sur l’usurpation de titre.

Comité de révision

Louis Roy, c.o., président

Kathy Cayer-Daigle, c.o.

Francine Chassé, c.o.

Louise Monast, c.o.

Rolland Stebenne, c.o.

Jean Hénault, ps.éd.

Dominique Martinet, ps.éd.

Lyne Carrier-Demers, 
représentante du public nommée 
par l’Offi ce des professions

Claire Lavergne, 
représentante du public nommée 
par l’Offi ce des professions

Raymond Proulx, 
représentant du public nommé 
par l’Offi ce des professions

Me Geneviève Roy, secrétaire 

Conciliation et 
arbitrage de compte

arbitrage

Jean-Pierre Hick, c.o.
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comité des 
admissions par 
équivalence
Le Comité des admissions par équivalence a 

pour mandat d’examiner les demandes d’équi-

valence de diplôme et de la formation, de 

délivrance de permis et de réinscription au 

Tableau des membres.

secteur orientation

Le Comité des admissions par équivalence du 

secteur orientation a tenu six réunions, durant 

lesquelles il a :

• étudié 21 demandes d’admission par voie 

d’équi va lence. Le Comité a recommandé la déli-

vrance d’un permis restrictif temporaire au Comité 

exécutif pour 9 candidats, a exigé une formation 

supplémentaire à 6 candidats, a refusé l’équivalence 

à 3 candidats ne satisfaisant pas aux exigences et 

a recommandé la délivrance d’un permis sans 

condition à 3 d’entre eux ;

• étudié la candidature d’une candidate qui a 

déposé une demande d’admission plus de cinq ans 

après l’obtention de son diplôme. Le Comité 

a recommandé la délivrance d’un permis sans 

condition pour cette candidate ;

• étudié la candidature de 6 candidats qui ont 

déposé une demande de réinscription après avoir 

fait défaut de s’inscrire au Tableau des membres 

pendant plus de cinq ans. De ceux-ci, 3 candidats 

ont été réinscrits sans condition et le Comité a 

recommandé d’imposer un stage aux 3 autres.

Demandes de reconnaissance de l’équivalence 
de la formation acquise hors du Québec par une 
personne qui ne détient pas un diplôme requis
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Au Canada 11 1 10 – –

Hors du Canada 4 1 1 2 –

Au Québec 6 1 4 1 –

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de 
la formation acquise hors du Québec acceptées 
en partie comportant une précision de la forma-
tion à acquérir indiquée par l’Ordre

au Canada hors du Canada

Cours 6 –

Cours et stage 4 1

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de 
la formation acquise hors du Québec acceptées 
qui comportaient une précision de la formation 
à acquérir indiquée par l’Ordre

au Canada hors du Canada

Cours 1 –

Cours et stage 2 3

Activités relatives à la délivrance des permis 
temporaires, restrictifs temporaires et spéciaux
Demandes de délivrance
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Permis temporaire en vertu de l’article 37 de 
la Charte de la langue française 1 1 – –

Permis restrictif temporaire fondé sur une 
demande de reconnaissance d’une équivalence 
en vertu du paragraphe 1° de l’article 42.1 
du Code des professions

12 9 3 3

Comité des admissions
par équivalence

secteur orientation

Rober Ouellet, c.o.

Suzanne Turgeon, c.o.

Richard Locas, c.o., secrétaire

secteur psychoéducation 

Suzanne Bernier, ps.éd.

Marie-Hélène Goulet, ps.éd.

Josée Lehoux, ps.éd.

Dominique Trudel, ps.éd., 
secrétaire
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secteur psychoéducation

Le Comité des admissions par équivalence du 

secteur psychoéducation a tenu sept réunions, 

durant lesquelles il a :

• étudié 16 demandes d’admission par voie d’équi-

valence de formation. Le Comité a recommandé 

la délivrance d’un permis restrictif temporaire 

au Comité exécutif pour 6 candidats, a exigé une 

formation supplémentaire à 5 candidats et a refusé 

l’admission à 5 candidats ne satisfaisant pas aux 

exigences ;

• étudié 38 dossiers se prévalant de l’article 6 

du Règlement sur les normes d’équivalence pour la 

délivrance d’un permis. Le Comité a recommandé 

la délivrance d’un permis restrictif temporaire au 

Comité exécutif pour 28 candidats, recommandé 

la délivrance d’un permis sans condition à 

3 candidats. Les 7 autres candidats doivent 

compléter des heures de formation continue 

pour satisfaire aux exigences d’admission ;

• étudié la candidature de 10 candidats qui ont 

déposé une demande d’admission plus de cinq ans 

après l’obtention de leur diplôme. Le Comité 

a recommandé la délivrance d’un permis sans 

condition à 9 d’entre eux et a recommandé 

la délivrance d’un permis et l’imposition 

d’un stage au dernier candidat ;

• étudié la candidature de 6 candidats qui 

ont déposé une demande de réinscription 

après avoir fait défaut de s’inscrire au Tableau 

des membres pendant plus de cinq ans. Le Comité 

a recommandé la délivrance d’un permis sans 

condition à 5 d’entre eux et a recommandé la 

délivrance d’un permis et l’imposition d’un 

stage à la dernière candidate.

Demandes de reconnaissance de l’équivalence 
de la formation acquise hors du Québec par une 
personne qui ne détient pas un diplôme requis
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Au Canada 1 – – 1 –

Hors du Canada 7 2 6 1 –

Au Québec 46 3 40 3 2

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de 
la formation acquise hors du Québec acceptées 
en partie comportant une précision de la forma-
tion à acquérir indiquée par l’Ordre

au Canada hors du Canada

Cours – 2

Cours et stage – 4

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de 
la formation acquise hors du Québec acceptées 
qui comportaient une précision de la formation 
à acquérir indiquée par l’Ordre

au Canada hors du Canada

Cours – –

Cours et stage – –

Activités relatives à la délivrance des permis 
temporaires, restrictifs temporaires et spéciaux
Demandes de délivrance
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Permis temporaire en vertu de l’article 37 de 
la Charte de la langue française 4 4 – –

Permis restrictif temporaire fondé sur une 
demande de reconnaissance d’une équivalence 
en vertu du paragraphe 1° de l’article 42.1 
du Code des professions

38 34 4 3
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actions menées pour faciliter 
la reconnaissance des équivalences

L’Ordre a demandé, par le biais du Comité de 

la formation, une collaboration des universités 

pour permettre aux candidats d’aller compléter 

les exigences de l’Ordre. La diffi culté de compléter 

les exigences requises semble être majeure.

L’Ordre a mis sur pied certaines formations, 

notamment en déontologie, mais le nombre de 

candidats présentant des demandes d’équiva-

lence ne permet pas d’organiser des cohortes pour 

dispenser d’autres cours.

Nous avons aussi organisé des formations à 
distance ainsi que des formations par tutorat.

activités relatives 
à la délivrance 
d’un permis

C.O. PS.ÉD.

Demandes de permis reçues fondées 
sur la détention d’un diplôme
(Article 184 du Code des professions)

122 121

Demandes de permis acceptées 
fondées sur la détention d’un diplôme

122 121

Demandes de permis refusées 
fondées sur la détention d’un diplôme

0 0

Demandes de permis reçues 
fondées sur la reconnaissance 
des équivalences de diplôme

0 0

Demandes de permis reçues fondées 
sur la reconnaissance d’équivalence 
de la formation

15 24

Demandes de permis acceptées 
fondées sur la reconnaissance 
d’équivalence de la formation

12 22

Demandes de permis refusées 
fondées sur la reconnaissance 
d’équivalence de la formation

3 2
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comité de 
la formation
division orientation

Le Comité de la formation a tenu une réunion, le 

3 décembre 2008. Cette rencontre, avec les repré-

sentants de toutes les universités offrant la forma-

tion initiale en orientation, a notamment permis 

d’échanger sur les répercussions que pourrait avoir 

l’obtention d’activités réservées pour les conseillers 

d’orientation et d’informer les membres du 

Comité des démarches quant à la dissolution de 

l’Ordre et du processus de création de deux ordres 

distincts. De plus, un compte-rendu des activités 

des groupes de travail et un bilan de la Semaine 

québécoise de l’orientation 2008 ont été présentés 

de même que la démarche d’identifi cation de la 

pertinence sociale de la profession.  Nous avons 

convenu de l’importance pour l’Ordre d’avoir 

une présence régulière auprès des étudiants en 

orientation et de travailler conjointement à un 

plan d’intégration des nouveaux membres afi n 

de faciliter la transition entre la fi n des études et 

l’intégration en emploi.

division psychoéducation

Le Comité de la formation a tenu deux réunions, 

la première le 14 mai et la seconde le 21 novembre 

2008. Ces rencontres, avec les représentants de 

toutes les universités offrant la formation initiale en 

psychoéducation, ont notamment permis d’échanger 

sur les répercussions que pourrait avoir l’obtention 

d’activités réservées pour les psycho éducateurs.  De 

manière prospective, il a aussi été question, dans 

l’hypothèse d’une intégration des techniciens en 

éducation spécialisée au système professionnel, 

des niveaux de formation requis pour effectuer ces 

activités. Dans ce contexte de réforme, le Comité 

de la formation s’est principalement intéressé à 

la formation universitaire en évaluation, laquelle 

peut dorénavant s’appuyer sur le Guide d’évalua-

tion psychoéducative (OCCOPPQ, juin 2008). Afi n 

de poursuivre la réfl exion, un comité de travail sur 

la formation en évaluation a été mis en place. Trois 

sessions de travail ont eu lieu entre décembre 2008 

et mars 2009 au cours desquelles les programmes 

universitaires ont été analysés à la lumière des 

compétences exigées pour effectuer les activités 

prévues au projet de loi 21. 

membres du comité 
de la formation,
secteur orientation

Laurent Matte, c.o., président 
du secteur orientation à l’OCCOPPQ

Marcel Monette, doyen de 
la Faculté des sciences de l’éducation 
de l’Université Laval, nommé par la 
CRÉPUQ

Marie-Chantal Guédon, c.o., 
professeure à l’Université de Sherbrooke, 
nommée par la CRÉPUQ 
(jusqu’en mai 2008)

Edwidge Desjardins, c.o., 
professeure à l’Université du Québec 
à Montréal, nommée par la CRÉPUQ 
(depuis mars 2009)

Andrée Bérubée, nommée par 
le MELS

Martine Lacharité, c.o., 
directrice générale adjointe 
à l’OCCOPPQ

membres du comité de 
la formation, secteur 
psychoéducation

Marcel Renou, ps.éd., 
président du secteur psychoéducation 
à l’OCCOPPQ

Line Leblanc, ps.éd., professeure 
à l’UQO, nommée par la CRÉPUQ

Laurier Fortin, ps.éd., professeur 
à l’Université de Sherbrooke, nommé 
par la CRÉPUQ

Marie-Josée Potvin, nommée 
par le MELS

Renée Verville, c.o., M.A.P., 
directrice générale et secrétaire à 
l’OCCOPPQ, présidente du Comité
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accréditations
accréditation à la pratique 
de la psychothérapie

L’Ordre reconnaît les membres qui ont complété 

une formation d’un niveau supérieur dans le 

champ de la psychothérapie par le moyen d’une 

accréditation.

Les membres qui reçoivent cette accréditation 

ont démontré qu’ils avaient acquis une approche 

cohérente et intégrée de la psychothérapie. Ils ont 

répondu à des exigences de formation théorique 

et pratique, et l’accréditation se veut une recon-

naissance offi cielle de leur compétence.

Un comité est chargé d’étudier les demandes 

d’accréditation à la pratique de la psychothé-

rapie et de faire des recommandations au Comité 

exécutif qui décerne cette accréditation. En 

2008-2009, le Comité s’est réuni à dix reprises. 

Il a recommandé l’accréditation à la pratique de 

la psychothérapie de 20 membres, 13 conseillers 

d’orientation et 7 psychoéducateurs. Ces recom-

mandations ont été entérinées par le Comité 

exécutif.

Au 31 mars 2009, l’Ordre comptait parmi ses 

mem bres accrédités à la pratique de la psycho-

thérapie 72 conseillers d’orientation, 25 psy -

choéducateurs et un membre qui détient les 

deux permis. 

accréditation à 
la médiation familiale

La médiation familiale, selon la Loi modifiant 

le Code de procédure civile concernant la média-

tion familiale, ne peut être exercée que par des 

personnes accréditées. Les conseillers d’orienta-

tion sont parmi les professionnels pouvant être 

accrédités à la pratique de la médiation familiale.

L’Ordre est un des organismes accréditeurs et 

doit voir à ce que les candidats rencontrent les 

conditions d’obtention de l’accréditation. Afi n 

de s’assurer d’une uniformité dans les études de 

dossiers, le Comité des organismes accréditeurs 

en médiation familiale a créé un comité aviseur 

sur l’accréditation en médiation familiale. Un 

conseiller d’orientation, représentant l’Ordre, siège 

sur ce comité.

Le Comité aviseur sur l’accréditation en médiation 

familiale a confi rmé l’adéquation de la formation 

pour une conseillère d’orientation et la révocation 

d’une conseillère d’orientation. Le Comité exécutif 

a accrédité la conseillère d’orientation, sans enga-

gement.

Au 31 mars 2009, l’Ordre comptait parmi ses 

membres actifs 19 conseillers d’orientation accré-

dités à la pratique de la médiation familiale.
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comités d’affaires 
professionnelles 
Les comités d’affaires professionnelles 

assurent plusieurs fonctions. Tout 

d’abord, ils alimentent l’Ordre quant 

aux principaux enjeux professionnels et 

stratégiques pertinents à l’exercice de 

la profession dans un secteur de travail 

particulier. Aussi, selon la demande, ils 

formulent un avis concernant la mise 

en œuvre d’un aspect de l’exercice de sa 

mission. Ensuite, ces comités favorisent le 

développement de réseaux d’échange et de 

soutien entre les membres de la profes-

sion exerçant dans un secteur particu-

lier, ainsi que la concertation entre les 

membres appelés à exercer la profession 

dans des secteurs de travail complémen-

taires. Enfin, ils contribuent à diverses 

activités visant à faire connaître l’apport 

de la profession dans différents domaines 

et au développement de la complémenta-

rité entre les deux professions dans les 

secteurs pertinents. Les comités d’affaires 

professionnelles se réunissent environ 

quatre fois par année. L’Ordre compte 

actuellement 15 comités d’affaires profes-

sionnelles.

pour les deux secteurs

Comité de la formation continue

secteur orientation 

Comité du dossier-magazine en pratique, 

secteur orientation 

Comité de pratique des c.o. dans les 

organisations 

Comité d’orientation au primaire et secondaire

Comité sur la pertinence sociale

Comité pour le Guide d’évaluation en 

orientation

secteur psychoéducation 

Comité des psychoéducateurs en milieu scolaire

Comité des psychoéducateurs en CSSS

Comité des psychoéducateurs en petite enfance

Comité des psychoéducateurs en pratique privée

Comité des psychoéducateurs en centre jeunesse

Comité des psychoéducateurs en santé mentale 

enfants, jeunes et familles

Comité des psychoéducateurs du secteur 

de la défi cience intellectuelle

Comité du dossier-magazine en pratique, 

secteur psychoéducation
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Au secteur orientation, dix activités différentes 

ont été offertes au cours de l’année, et ce, dans 

plusieurs régions du Québec : Montréal, Québec, 

Sherbrooke, Trois-Rivières, Drummondville, Alma 

et Gatineau. À ces activités s’ajoute le colloque tenu 

à St-Hyacinthe en mai 2008 ainsi que la Journée de 

formation continue qui, à l’automne 2008, propo-

sait aux conseillers d’orientation une réfl exion 

autour du rôle-conseil.

Pour leur part, les psychoéducateurs ont pu choisir 

parmi dix activités qui leur ont été offertes, outre à 

Montréal et ses environs, à Trois-Rivières, Québec, 

Sherbrooke, Granby et Rimouski. De plus, la 

Journée de formation continue a permis à une 

soixantaine d’entre eux de bénéfi cier d’un atelier 

sur le rôle-conseil. Finalement, la promotion de la 

trousse Gang de choix auprès des écoles primaires 

a généré l’organisation de trois sessions de forma-

tion sur l’animation de ce programme.

La formule de la formation à distance a toujours 

sa pertinence pour les membres qui ne peuvent 

assister aux séances offertes à différents endroits 

ou qui préfèrent une approche personnalisée. À 

l’hiver, un deuxième volet abordant les aspects 

pratiques de la tenue de dossiers s’est ajouté à celui 

déjà fort populaire sur les aspects déontologiques 

et réglementaires. Les premières inscriptions à cette 

nouvelle formation se feront au printemps 2009.

activités de formation continue

Secteur orientation Séances 
tenues

Participants

Déontologie et pratique professionnelle :
impacts du nouveau Code (6 heures)

1 40  c.o.

La rédaction de rapports (3 heures) 2 28  c.o.
2 étudiants associés

Démarrer une pratique privée (6 heures) 1 24  c.o.

Accompagner dans les Saisons de la Transition (12 heures) 1 13  c.o.

Bilan de compétences : regards croisés entre la théorie 
et la pratique (12 heures)

2 24  c.o.
1  étudiant associé

Sentiment d’effi cacité personnelle et orientation (6 heures) 2 43  c.o.

Évaluer la personnalité (6 heures) 2 28  c.o.
1  étudiant associé

Intervenir effi cacement auprès des clients de la CSST, SAAQ 
et autres programmes d’assurance (6 heures)

1 10 c.o.

Les c.o. et la reconnaissance des acquis 
et des compétences (6 heures)

1 24  c.o.
4  étudiants associés
3  non-membres

Médiation familiale, formation de base (60 heures) 1 4  c.o.
10  non-membres

Tenue de dossiers : aspects déontologiques 
et réglementaires (formation à distance) (20 heures)

N/A 5 c.o.

Colloque 2008 – Secteur orientation sous le thème
en COmmun

1 550  c.o.
23  étudiants associés
22  non-membres

Total 15 793  c.o.
31  étudiants associés
35  non-membres
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activités de formation continue

Secteur psychoéducation Séances 
tenues

Participants

Exercer son jugement professionnel (6 heures) 1 22 ps.éd.

Démarrer une pratique privée (6 heures) 1 16 ps.éd.

Formation de base en psychométrie
(21 heures)

2 33 ps.éd.
3 candidats à l’admission

Achenbach (6 heures) 5 86  ps.éd.
3  candidats à l’admission
1  étudiant associé

Atelier d’interprétation CBCL (3 heures) 2 29  ps.éd.

Dominique interactif (3 heures) 2 31  ps.éd.
7  candidats à l’admission
1  étudiant associé

Le EDC et le Conners (6 heures) 1 31  ps.éd.

Évaluation psychoéducative (6 heures) 1 15  ps.éd.

Donner la parole aux parents (6 heures) 2 29  ps.éd.
1  étudiant associé

Gang de choix (5 heures) 3 23  ps.éd.
1  étudiant associé
32  non-membres

Tenue de dossiers : aspects déontologiques 
et réglementaires (formation à distance) (20 heures)

N/A 20  ps.éd.

Total 20 335  ps.éd.
13  candidats à l’admission
4 étudiants associés
32  non-membres

Secteurs orientation et psychoéducation Séances 
tenues

Participants

Journée de formation continue 2008 1 35  c.o.
60 ps.éd.
2  étudiants associés
9  non-membres

GRAND TOTAL 36 828 c.o.
395  ps.éd.
37  étudiants associés
13  candidats à l’admission
76  non-membres
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é t a t s  f i n a n c i e r s  v é r i f i é s
au 31 mars 2009



Aux membres de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation et des 

psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec

Nous avons vérifi é le bilan de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation et des psychoéduca-

teurs et psychoéducatrices du Québec au 31 mars 2009 et les états des résultats, de l’évolution de l’actif 

net et des fl ux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états fi nanciers 

incombe à la direction de l’Ordre. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états 

fi nanciers en nous fondant sur notre vérifi cation.

Notre vérifi cation a été effectuée conformément aux normes de vérifi cation généralement reconnues 

du Canada. Ces normes exigent que la vérifi cation soit planifi ée et exécutée de manière à fournir l’as-

surance raisonnable que les états fi nanciers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérifi cation 

comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments 

d’information fournis dans les états fi nanciers. Elle comprend également l’évaluation des principes 

comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de 

la présentation d’ensemble des états fi nanciers. 

À notre avis, ces états fi nanciers donnent à tous les égards importants, une image fi dèle de la situa-

tion fi nancière de l’Ordre au 31 mars 2009, ainsi que les résultats de son exploitation et de ses fl ux de 

trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus 

du Canada.

Société de participation de comptables agréés

Laval (Québec)

Le 11 mai 2009

rapport des vérificateurs

34 rapport annuel 2008 • 2009



 rapport annuel 2008 • 2009 35

FONDS

ADMINISTRATION

Orientation Psychoéducation Total
Assurance 

responsabilité TOTAL 2009 TOTAL 2008

PRODUITS

Cotisations  814 253 $  1 193 673 $  2 007 926 $  – $  2 007 926 $  1 942 750

Admission  26 625  47 324  73 949  –  73 949  60 139

Intérêts  19 977  28 747  48 724  –  48 724  64 472

Publications  39 722  10 140  49 862  –  49 862  53 874

Activités de formation  270 680  63 850  334 530  –  334 530  213 622

Projet gangs de rue  –  73 418  73 418  –  73 418  175 180

Communauté virtuelle  30 000  –  30 000  –  30 000  –

Ristournes  –  –  –  28 822  28 822  31 851

Divers  24 803  16 036  40 839  –  40 839  14 687

 1 226 060  1 433 188  2 659 248  28 822  2 688 070  2 556 575

CHARGES

Administration (Annexe A)  444 882  584 018  1 028 900  –  1 028 900  994 942

Surveillance (Annexe B)  178 722  193 782  372 504  –  372 504  333 033

Affaires professionnelles (Annexe C)  153 819  245 429  399 248  –  399 248  411 034

Formation (Annexe D)  202 173  102 909  305 082  –  305 082  285 450

Promotion et communication (Annexe E)  130 329  159 124  289 453  –  289 453  265 733

 1 109 925  1 285 262  2 395 187  –  2 395 187  2 290 192

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR 
LES CHARGES AVANT ACTIVITÉS 
PARTICULIÈRES  116 135  147 926  264 061  28 822  292 883  266 383

ACTIVITÉS PARTICULIÈRES 
(Annexe F)  56 460  56 461  112 921  –  112 921  736

EXCÉDENT DES PRODUITS 
SUR LES CHARGES  59 675 $  91 465 $  151 140 $  28 822 $  179 962 $  265 647 $

état des résultats
de l’exercice terminé le 31 mars 2009
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FONDS

ADMINISTRATION

Affecté Non Affecté Total
Assurance 

responsabilité TOTAL 2009 TOTAL 2008

SOLDE AU DÉBUT   1 112 758  $  – $  1 112 758 $  89 186 $  1 201 944 $  936 297 $

Excédent (insuffi sance) 
des produits sur les charges  (158 447)  309 587  151 140  28 822  179 962  265 647 

Affectation au secteur psychoéducation  140 967  (140 967)  –  –  –  –

Affectation au secteur orientation  109 178  (109 178)  –  –  –  –

Affectation aux immobilisations  59 442  (59 442)  –  –  –  –

SOLDE À LA FIN  1 263 898 $  – $  1 263 898 $  118 008 $  1 381 906 $  1 201 944 $
  

état de l’évolution de l’actif net
de l’exercice terminé le 31 mars 2009
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Laurent Matte, c.o., 
président du secteur orientation de 
l’OCCOPPQ, vice-président de l’Ordre

Marcel Renou, ps.éd., 
président du secteur psychoéducation 
de l’OCCOPPQ, président de l’Ordre

FONDS

Administration
Assurance 

responsabilité TOTAL 2009 TOTAL 2008

ACTIF

à court terme

Encaisse  130 200 $  –  $  130 200 $  44 183 $

Placements temporaires (note 3)  1 508 601  –  1 508 601  1 359 901

Débiteurs (note 4)  15 462  –  15 462  44 035

Stocks (note 5)  36 260  –  36 260  27 342

Frais imputables au prochain exercice  53 478  –  53 478  51 548

 1 744 001  –  1 744 001  1 527 009

placement (note 6)  –  118 008  118 008  89 186

immobilisations corporelles (note 7)  118 676  –  118 676  104 757

 1 862 677 $  118 008 $  1 980 685 $  1 720 952 $

PASSIF ET ACTIF NET

à court terme

Créditeurs et charges à payer (note 8)  100 002 $  –  $  100 002 $  74 647 $

Produits perçus d’avance  498 777  –  498 777  444 361 

 598 779  –  598 779  519 008 

actif net (note 9)  1 263 898  118 008  1 381 906  1 201 944

 1 862 677 $  118 008 $  1 980 685 $  1 720 952 $

engagements contractuels (note 12)

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

bilan
au 31 mars 2009
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 2009   2008

flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation

Excédent des produits sur les charges  179 962 $   265 647 $

Élément sans incidence sur la trésorerie 
 Amortissement des immobilisations corporelles  45 523  56 483

 225 485  322 130
Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement (note 10)  97 496  ( 21 094 )

 322 981  301 036

flux de trésorerie liés aux activités d’investissement

Acquisition d’un placement ( 28 822 )   ( 31 851 ) 

Acquisition d’immobilisations corporelles ( 59 442 ) ( 121 720 )

( 88 264 ) ( 153 571 )

Augmentation nette de la trésorerie
 et des équivalents de trésorerie  234 717  147 465  

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début
 

 1 404 084  1 256 619

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fi n  1 638 801 $  1 404 084 $

Constitués de : 

Encaisse  130 200 $  44 183 $ 

Placements temporaires  1 508 601  1 359 901

 1 638 801  1 404 084 $ 

état des flux de trésorerie
de l’exercice terminé au 31 mars 2009
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1  statuts constitutifs et objectifs

L’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec 

est constitué en vertu du Code des professions du Québec. Il remplit une mission de protection du public en 

s’assurant de la qualité des services d’orientation et de psychoéducation offerts par ses membres. À ce titre, 

il est responsable de l’émission des permis d’exercice, de la garde du tableau des membres, de la surveillance 

de l’exercice des deux professions et du dépistage de la pratique illégale. L’Ordre est un organisme sans but 

lucratif au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu et, conséquemment exempté de l’impôt. 

2  principales conventions comptables

stocks 
Les stocks de papeterie et fournitures de bureau sont présentés au coût ou à la valeur de réalisation 

nette, selon le moins élevé des deux. Le coût est déterminé selon la méthode du premier entré, premier 

sorti (PEPS).

placements 
Les placements temporaires sont des actifs fi nanciers détenus à des fi ns de transactions et représentent 

des placements acquis ou pris en charge principalement en vue de revente ou de rachat à court terme. 

Ils sont constatés à la valeur marchande selon la méthode du cours du marché. Tout gain ou perte est 

présenté au résultat net de l’exercice au cours duquel il se produit. 

Les placements à long terme sont présentés au coût et réduits en cas de perte de valeur durable.

immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. L’Ordre a adopté la politique de passer à 

la dépense les immobilisations corporelles de moins de 1 000 $ et d’amortir les immobilisations dont 

le coût est supérieur à 1 000 $ selon la méthode de l’amortissement linéaire sur leur durée prévue 

d’utilisation comme suit :

Matériel informatique 

Améliorations locatives 5 ans Logiciels 5 ans
Mobilier et équipement 5 ans Autres 3 ans

constatation des produits 
Cotisations des membres 

Les cotisations et les droits d’adhésion sont constatés à titre de produits sur une base d’exercice. Les 

cotisations perçues pour une période subséquente sont présentées au bilan à titre de produits reportés.

Abonnements et autres revenus 

Les produits provenant des abonnements et des autres revenus sont constatés à titre de produits dans 

l’exercice au cours duquel ils sont encaissés. 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La politique de l’Ordre consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes 

bancaires incluant les découverts bancaires dont les soldes fl uctuent souvent entre le découvert et le 

disponible et les placements temporaires dont l’échéance n’excède pas trois mois à partir de la date 

d’acquisition.

notes complémentaires
au 31 mars 2009
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notes complémentaires
au 31 mars 2009

3  placements temporaires 
 2009  2008

Unités de fonds mutuels 
 (valeur du marché de 1 508 601 $ ; 1 359 901 $ en 2008)

 
 1 508 601 $

 
 1 359 901 $

4  débiteurs 
 2009  2008

Clients et divers  15 462 $   8 799 $
Subvention  –  35 236

 15 462 $  44 035 $

5  stocks 
 2009  2008

Papeterie et fournitures de bureau  36 260 $   27 342 $

6  placement

Le placement est constitué de sommes en dépôt dans le fonds de stabilisation des primes gérées par 

« La Capitale assurances générales », portant intérêts au taux des obligations du Canada, terme de 

5 ans, en date du jour du calcul, soit le 30 septembre et le 31 mars de chaque année, diminué ou majoré 

de ½ % à 1 % selon le total du fonds. 

7  immobilisations corporelles 
 2009  2008

 Coût
 Amortissement  
 cumulé  Valeur nette   Valeur nette

Améliorations locatives  12 568 $  11 493 $  1 075 $  2 151 $ 

Mobilier et équipement  119 283  117 314  1 969  3 106 

Matériel informatique  189 427  73 795  115 632  99 500

 321 278 $  202 602  $  118 676 $  104 757 $

8  créditeurs et charges à payer
 2009  2008

Fournisseurs et frais courus  61 759 $  51 354 $

Salaires à payer  6 823  2 941 

Taxes à la consommation  31 420  20 352

 100 002 $  74 647 $
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9  actif net 
 2009  2008

Immobilisations  118 676 $  104 757 $

Affecté au fonds de réserve  500 000  500 000

Affecté au secteur psychoéducation  280 767  214 801

Affecté au secteur orientation  177 377  143 200

Affecté au fonds d’assurance responsabilité  118 008  89 186

Affecté à l’exercice subséquent (projet de 
séparation)  187 078  150 000

 1 381 906 $  1 201 944 $

Le fonds d’assurance responsabilité provient des ristournes du  programme d’assurance responsabilité 

professionnelle, qui sont versées au fonds de stabilisation des primes géré par « La Capitale assurances 

générales » en cas de surplus d’opérations, afi n de garantir la stabilité des primes futures.

10 variation des éléments hors caisse
  du fonds de roulement 

 2009  2008

Débiteurs  28 573 $ ( 38 274 )

Stocks ( 8 918 )  8 003

Frais imputables au prochain exercice ( 1 930 )  23 248

Créditeurs et charges à payer  25 355 ( 12 017 ) 

Produits perçus d’avance  54 416 ( 2 054 ) 

 97 496 ( 21 094 )

11  régime de retraite des salariés

L’Ordre offre à ses employés un régime de retraite simplifi é au Trust Banque Nationale. La part de l’Ordre, 

qui est imputée à la dépense au même rythme que la dépense de salaire, correspond à 5 % des salaires bruts. 

La cotisation des employés est facultative. Les cotisations de l’employeur et des employés pour l’exercice 

s’élèvent à 43 837 $ et 13 043 $ (38 285 $ et 12 811 $ en 2008) respectivement. 

12 engagements contractuels

location de bureaux 
L’Ordre s’est engagé, en vertu d’un bail à long terme, pour la location de ses bureaux pour une période 

de 10 ans se terminant le 31 décembre 2011, pour un montant minimal de 1 193 770 $. Les loyers 

minimaux pour les trois prochains exercices sont les suivants :

 2010  122 519 $  2011  122 519 $  2012  91 889 $ 

Ce bail comporte une option de renouvellement pour une période additionnelle de cinq ans dont 

l’Ordre pourra se prévaloir en donnant un préavis de six mois. 

notes complémentaires
au 31 mars 2009
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location d’un copieur 

L’Ordre a signé un contrat de location pour un copieur-télécopieur pour un montant total de 55 923 $, 

remboursable en 22 versements trimestriels de 2 542 $ échéant en décembre 2010. Le solde de 

l’engagement, excluant les taxes, au 31 mars 2009 est de 15 251 $. Les paiements minimums exigibles 

pour les deux prochains exercices s’établissent comme suit :

 2010  10 168 $  2011  5 083 $ 

location d’un timbreur et d’une balance postale 

L’Ordre a signé un contrat de location pour un timbreur avec compteur et une balance postale pour un 

montant total de 21 184 $, remboursable en 22 versements trimestriels de 963 $ échéant en août 2010. 

Le solde de l’engagement, excluant les taxes, au 31 mars 2009 est de 4  815 $. Les paiements minimums 

exigibles pour les deux prochains exercices s’établissent comme suit :

 2010  3 852 $  2011  963 $ 

13 instruments financiers

risque de crédit 

L’Ordre n’encourt pas de risque de crédit signifi catif à l’égard de ses comptes débiteurs. De plus, l’Ordre 

n’encourt aucun risque de crédit à l’égard de ses autres actifs fi nanciers. 

risque de taux d’intérêt 

Étant donné que les produits d’intérêts générés par la gestion des excédents temporaires de liquidités 

ne constituent qu’un revenu accessoire pour l’Ordre, les risques associés à une variation des taux 

d’intérêts sont minimes. 

juste valeur 

Les valeurs comptables des actifs et passifs fi nanciers à court terme constituent une estimation raison-

nable des justes valeurs en raison de l’échéance relativement rapprochée de ces instruments fi nanciers. 

Les justes valeurs des éléments à long terme ne sont pas disponibles au prix d’un effort raisonnable.

14 événement subséquent

L’Ordre a entrepris des démarches auprès de l’Offi ce des professions afi n d’en arriver à la création de 

deux ordres distincts pour les conseillers d’orientation et les psychoéducateurs. Advenant la sépara-

tion des deux secteurs de l’Ordre, l’actif net sera partagé de la façon suivante : 60 % pour le secteur 

psychoéducation et 40 % pour le secteur orientation.

notes complémentaires
au 31 mars 2009
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renseignements supplémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009

FONDS

ADMINISTRATION

Orientation Psychoéducation Total
Assurance 

responsabilité TOTAL 2009 TOTAL 2008

ANNEXE A – administration

Salaires  149 880 $  200 857 $  350 737 $  – $  350 737 $  337 722 $

Avantages sociaux  34 114  46 287  80 401  –  80 401  64 080

Frais de représentation 
et de déplacements

 7 353  23 514  30 867  –  30 867  35 361

Frais de perfectionnement  1 282  2 101  3 383  –  3 383  5 059

Honoraires  62 004  70 950  132 954  –  132 954  106 803

Loyer et aménagements  65 253  79 754  145 007  –  145 007  150 047

Taxes et assurances  2 804  3 427  6 231  –  6 231  8 792

Impression  12 745  18 774  31 519  –  31 519  32 554

Photocopieur  3 983  4 121  8 104  –  8 104  6 015

Frais de courrier  29 950  54 193  84 143  –  84 143  55 144

Télécommunications  7 769  9 330  17 099  –  17 099  15 337

Entretien et équipement de bureau  76  77  153  –  153  293

Fournitures de gestion informatisée  11 134  15 343  26 477  –  26 477  17 864

Frais de programme  862  861  1 723  –  1 723  3 832

Fournitures de bureau  532  532  1 064  –  1 064  1 182

Intérêts et frais bancaires  1 772  1 773  3 545  –  3 545  2 842

Divers  751  751  1 502  –  1 502  1 955

Honoraires professionnels  13 828  11 973  25 801  –  25 801  18 558

Frais au Comité exécutif 
et Conseil d’administration

 23 782  23 782  47 564  –  47 564  50 143

Cotisations à d’autres associations  11 055  11 642  22 697  –  22 697  23 859

Abonnements et documentation  747  771  1 518  –  1 518  1 017

Amortissement des améliorations 
locatives  538  538  1 076

 –
 1 076  2 514

Amortissement du matériel informatique  2 099  2 099  4 198  –  4 198  51 389

Amortissement du mobilier 
et équipement  569  568  1 137  –  1 137  2 580

 444 882 $  584 018 $  1 028 900 $  – $  1 028 900 $  994 942 $
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renseignements supplémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009

FONDS

ADMINISTRATION

Orientation Psychoéducation Total
Assurance 

responsabilité TOTAL 2009 TOTAL 2008

ANNEXE B – surveillance

admission

Salaires  16 749 $  24 103 $  40 852 $  – $  40 852 $  39 153 $

Avantages sociaux  2 602  3 744  6 346  –  6 346  6 339

Frais généraux  3 985  8 241  12 226  –  12 226  9 403

 23 336  36 088  59 424  –  59 424  54 895

inspection professionnelle

Salaires  44 168  18 929  63 097  –  63 097  89 213

Avantages sociaux  6 558  2 811  9 369  –  9 369  14 190

Honoraires  17 967  45 450  63 417  –  63 417  53 241

Frais de représentation 
et de déplacements

 6 794  10 891  17 685  –  17 685  14 844

Frais généraux  6 956  6 669  13 625  –  13 625  12 634

 82 443  84 750  167 193  –  167 193  184 122

bureau du syndic et discipline

Salaires  5 109  5 109  10 218  –  10 218  9 962

Avantages sociaux  806  806  1 612  –  1 612  1 568

Honoraires  43 345  43 345  86 690  –  86 690  58 022

Frais de représentation 
et de déplacements  3 549  3 549  7 098  –  7 098  4 525

Frais généraux  5 302  5 302  10 604  –  10 604  8 541

Frais légaux  14 832  14 833  29 665  –  29 665  11 398

 72 943  72 944  145 887  –  145 887  94 016

 178 722 $  193 782 $  372 504 $  – $  372 504 $  333 033 $
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renseignements supplémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009

FONDS

ADMINISTRATION

Orientation Psychoéducation Total
Assurance 

responsabilité TOTAL 2009 TOTAL 2008

ANNEXE C – affaires professionnelles

Salaires  87 278 $  136 221 $  223 499 $  – $  223 499 $  179 162 $

Avantages sociaux  12 300  7 864  20 164  –  20 164  17 871

Frais de représentation 
et de déplacements

 3 239  2 686  5 925  –  5 925  7 094

Projet gangs de rue  -  52 364  52 364  –  52 364  172 798

Frais généraux  39  195  234  –  234  281

Activités en région  -  -  -  –  -  137

Frais des comités  11 579  16 879  28 458  –  28 458  22 375

Communauté virtuelle  27 384  -  27 384  –  27 384  -

Maintien du répertoire d’outils  12 000  29 220  41 220  –  41 220  11 316

 153 819 $  245 429 $  399 248 $  – $  399 248 $  411 034 $

 

ANNEXE D – formation

Salaires  23 623 $  40 763 $  64 386 $  –  64 386 $  94 611 $

Avantages sociaux  4 150  7 162  11 312  –  11 312  15 029

Frais de déplacements  4 443  3 928  8 371  –  8 371  7 228

Frais du colloque  128 069  994  129 063  –  129 063  99 761

Formation continue  41 888  50 062  91 950  –  91 950  68 821

 202 173 $  102 909 $  305 082 $  – $  305 082 $  285 450 $
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renseignements supplémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009

FONDS

ADMINISTRATION

Orientation Psychoéducation Total
Assurance 

responsabilité TOTAL 2009 TOTAL 2008

ANNEXE E – promotion 
et communicationss

Salaires  60 343 $  64 127 $  124 470 $  – $  124 470 $  112 405 $

Avantages sociaux  8 020  8 523  16 543  –  16 543  16 755

Frais de représentation 
et de déplacements

 127  498  625  –  625  2 620

Participation aux salons  5 403  5 828  11 231  –  11 231  5 988

Promotion et publicité  34 751  23 064  57 815  –  57 815  69 627

Frais généraux  5 113  6 538  11 651  –  11 651  6 256

Publications  9 599  10 554  20 153  –  20 153  15 312

Autres publications  4 528  37 548  42 076  –  42 076  36 770

Site Internet partie membres  2 445  2 444  4 889  –  4 889  –

 130 329 $  159 124 $  289 453 $  – $  289 453 $  265 733 $

 

ANNEXE F – activités particulières

Projet de séparation  36 098 $  36 099 $  72 197 $  –  72 197 $  736 $

Projet informatique  20 362  20 362  40 724  –  40 724  –

 56 460 $  56 461 $  112 921 $  – $  112 921 $  736 $

Une charge d’amortissement au montant de 39 112 $ est incluse dans le compte « projet informatique ».
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